COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN SEANCE PLENIERE PUBLIQUE DU MERCREDI 29 OCTOBRE 2008.
(Extrait de la bande enregistrée).
Le Conseil Municipal s'est réuni en séance plénière publique le Mercredi 29 Octobre 2008, dans la salle des mariages, sous la présidence de Monsieur Michel THIEFAINE, Maire, qui ouvre la séance de travail à 18 H 30, en présence de :
M. Bertrand BONNEVAL, M. Mickaël DECOUTURE, M. Jean Michel FLEURY, M. Joël HERMEL, M. Daniel HOIRET, Mme Peggy JOLY, Mme Jocelyne LE SENECHAL, M. Pierre PINCHON, M. Pierre POURCHEL, M. Bernard ROBIDA.
Assistent à la réunion : Mlle Michelle VARLET, Secrétaire de Mairie et M. Philippe LEFEVRE, Garde Champêtre.
Les auditeurs sont : M. Guy CAILLY, Mme Brigitte CODACCIONI, Mme Josette CUVILLIER, M. Pierre CUVILLIER, Mme Eisa COLUSSI, Mme Elisabeth DECOCK, M. Bruno DESANDERE, M. Didier GAUDEFROY, M. Claude GOUBERT, M. LAURENT, M. Jacques LEROY, M. Daniel MACRET, M. Christophe MARQUET, M. Michel NONCE, M. Claude POMPEY, M. Francis RAMBURE, M. et Mme Maurice RAMBURE,
La convocation a été adressée aux Elus le 23 Octobre et est parue dans le Courrier Picard du 28 et 29 Octobre 2008.
Avant de commencer l'ordre du jour, Monsieur le Maire informe les Elus qu'il conviendra d'ajouter l'approbation du compte rendu de la réunion du 26 Juin 2008.
@ DELEGATION DE VOTE :
M. Hubert CAGNARD donne pouvoir à M. HERMEL, M. Michel COLSON donne pouvoir à M. BONNEVAL, Mlle Dominique FIRMIN donne pouvoir à M. PINCHON et Mme Annick HENACHE donne pouvoir à M. THIEFAINE.
O DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE :
M. Pierre POURCHEL se propose.
© PROCES VERBAUX DES REUNIONS DE CONSEIL MUNICIPAL DU :
· 26 Juin 2008 : pas d'observations,

· 15 Septembre 2008 : pas d'observations. Les comptes rendus sont adoptés à l'unanimité.

Q DELIBERATIONS :
-
Construction des 19 logements individuels : Monsieur le Maire donne lecture d'un projet
de convention à passer avec l'Opac concernant la mise à disposition par la Commune, sous
forme d'un bail emphytéotique d'une durée de 53 ans, d'un terrain destiné à la construction de
19 logements dont 11 sont destinés à la sous location par le C.C.A.S. à des personnes âgées ou
handicapées. Accord unanime du Conseil Municipal pour accepter les termes de la convention
et pour autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention.
-
Augmentation des tarifs Salle des Fêtes : Monsieur le Maire donne la parole à Mme
JOLY.
Mme JOLY propose d'instaurer les tarifs suivants à compter du 1er Janvier 2009 :
· Repas non dreuillois et Conseil Municipal : 400 €
· Repas dreuillois : 300 €
· Repas associations locales : 100 € la lèie fois et ensuite 200 €
· Conférence entreprise : 400 € (5 locations = 1 offerte ensuite pour l'entreprise)

· Caution : 500 €.
Accord unanime du Conseil Municipal.
-
Augmentation des tarifs concessions cimetière : Les tarifs suivants sont proposés :
-
Concession simple : trentenaire : 300 €
cinquantenaire : 600 €
-
Concession double : trentenaire : 500 €
cinquantenaire : 800 €.
Accord unanime du Conseil Municipal.
-
Augmentation des tarifs columbarium :
· Case trentenaire : 500 €
· Case cinquantenaire : 800 €.
Accord unanime du Conseil Municipal.
-
Mise en place tarif Pêche pour les Dreuillois : Monsieur le Maire donne la parole à M.
POURCHEL:
Jusqu'à présent la pêche était gratuite pour les Habitants de Dreuil. La Commission propose d'instaurer une taxe de 10 € à l'année pour les dreuillois.
Accord du Conseil Municipal avec 1 abstention de M. FLEURY.
-
Modification des horaires de Mme DEVAUCHELLE :
Monsieur le Maire expose aux Elus qu'il convient de transférer Mme DEVAUCHELLE au SIRDAS sur une durée hebdomadaire de 21/28 H et de conserver 7/28 H sur la Commune.
Accord unanime du Conseil Municipal.
O DROITS DE PREEMPTION : pour des propriétés sises :
· 4 Avenue Jules Ferry, appartenant à Mme Lysiane RAMBURE,
· 28 Avenue du Pré St Servais, appartenant à M. et Mme Jérémy PATTE,
· 4 Rue Jean Mermoz, appartenant à M. et Mme Guy QUARANTE,
· parcelle située Mont Pré, appartenant à M. et Mme Jean François CAUMONT,

· 12 Allée des Acacias, appartenant à M. et Mme Michel DETOISIEN,
· parcelle située Mont Pré, appartenant aux Consorts ANDREU.
Le Conseil Municipal n'exerce pas son droit de préemption sur ces propriétés.
0 RAPPORT DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS MUNICIPALES :
Monsieur POURCHEL
Environnement :
· Marais : On constate une amélioration du comportement des pêcheurs pour l'ouverture et la
fermeture du marais grâce aux contrôles effectués. Malgré tout, encore des dégradations (banc
arraché, lisse cassée, barbecue détruit, déchets ménagers).
· Benne à verres : Une amélioration est constatée grâce à une surveillance intensifiée, reste
des piles de papiers déposées à proximité. Les personnes prises sur le fait feront l'objet d'un
procès verbal.
· Chemin du Halage : la barrière avant le pont de l'autoroute a été arrachée. Elle a été remise
en état par le Personnel Communal.
Centre de Loisirs : Devant le succès rencontré cette année, il sera reconduit en 2009. M. POURCHEL donne lecture du bilan du centre 2008 :
Dépenses : 4 857,47 € - Recettes : 3 826,00 €. A la charge de la Commune : 1 029,47 €.
Madame JOLY
· Pont sur la Somme : La préparation du chantier est en cours. Les travaux devraient
commencer le 17 Novembre. La circulation sera fermée pendant 4 mois sur le Pont et en
raison de l'enfouissement des réseaux Chemin du Halage, celle-ci sera interdite pendant
environ 6 mois. Une déviation sera mise en place par Amiens ou Saint Sauveur.

· Cimetière : L'informatisation du nouveau cimetière est pratiquement terminée. Monsieur le
Maire souhaite réaliser celle de l'ancien cimetière.

O INFORMATIONS GENERALES ET D'AMIENS METROPOLE ;
AMIENS METROPOLE :
· Une réunion de la commission sports a eu lieu le 7 Octobre dernier. Le montant des
subventions attribuées aux sections sportives de Dreuil s'élève à 8 388 €. Le budget de
fonctionnement global pour les clubs sportifs de proximité est de 149 376 € réparti entre les
33 communes et de 143 245 € pour Amiens.
· Monsieur le Maire donne lecture des dernières dépenses effectuées pour le football, dont le
montant s'élève à 5 789,98 €.

· Monsieur le Maire a adressé un courrier à M. WARAMBOURG d'Amiens Métropole pour
demander leur participation pour l'enfouissement des réseaux Chemin du Hameau d'Etouvie
sur environ 100 m situés sur le territoire d'Amiens,

· Une réunion s'est tenue le 11 Septembre entre les associations locales sportives pour
connaître leurs souhaits pour 2009. DSC, le judo et la pétanque étaient absents, on peut
considérer qu'il n'y a aucune demande sur le budget 2009.
· M. VASSEUR, Vice Président d'Amiens Métropole nous demande notre avis quant à
l'installation d'un Aldi à Dreuil. Monsieur le Maire a répondu favorablement d'autant plus
qu'on pourrait voir la création de 5 emplois. Le bâtiment actuel sera démoli.

· Monsieur le Maire donne lecture d'un courrier adressé à Amiens Métropole par un
administré riverain du terrain de football pour protester contre la pose de filets pare-ballons
sous leurs fenêtres.
· Le sujet des terrains d'accueil des gens du voyage dans les communes de moins de 5000
habitants a été traité au cours de la réunion de la commission développement économique et
infrastructures du 27 Juin 2008. Les statuts d'Amiens Métropole ont été modifiés en ce sens.

Monsieur le Maire a assisté aux réunions suivantes :
Association Biobanque de Picardie.
Réunion de la commission sports du 24 Septembre et 28 Octobre 2008 :
Réunion de la commission durable le 23 Septembre 2008 : Dreuil n'est pas concerné.
Conseil de la Communauté d'Agglomération Amiens Métropole le 2 Octobre 2008.
· Monsieur le Maire a adressé un courrier à Monsieur le Président d'Amiens Métropole pour
l'amélioration de la desserte en bus de Dreuil. Amiens Métropole étudie actuellement les
meilleures façons de desservir les communes périphériques.
· Monsieur le Maire a assisté à la commission intercommunale de sécurité et d'accessibilité
dans les établissements recevant du public le 20 Octobre, pour la construction d'un Aldi et
l'aménagement du Billard 80, 373 Avenue Louis Pasteur, en club privé. Un avis favorable a
été donné pour ces 2 dossiers.
· Une plainte a été déposée pour vol par effraction le 26/27 Juillet 2008 dans les locaux de la
Fanfare puis transmise à Amiens Métropole.
INFORMATIONS GENERALES :
· La Préfecture nous adresse le 23 Octobre 2008, copie de l'arrêté autorisant la S.A. Brenntag
à Chassieu (69) à exploiter un entrepôt de stockage d'additifs chimiques conditionnés pour
l'industrie sur le territoire de la commune d'Amiens, Zone Industrielle.

· Visite du Ciné-Bus à l'école le 25 Septembre pour toutes les classes.

· Assemblée générale de la MNT le 17 Octobre 2008.
· La Fédération Départementale d'Energie organise le 17 Novembre prochain, une journée
d'informations sur le thème des économies d'énergie en éclairage public.

· Réunion d'informations le 21 Octobre 2008 sur les risques majeurs dans la commune
(comprimés d'iode, confinement à l'école et au sous sol, sirène, plans de secours...).
· Les sections gymnastique féminine et tennis avaient présenté leurs candidatures pour le
challenge de la commune la plus sportive de Picardie, mais n'ont pas été retenues.

· M. MACRON du Conseil Général nous informe de la réfection de la RD 1235 côté Ailly,
courant 2009.
· L'Amicale des Aînés remercie la Municipalité pour la subvention et invite les Elus à
participer à leur repas annuel.
· Exercice d'évacuation à l'école le 22 Septembre 2008 et spectacle pour les enfants à la salle
des fêtes le 17 Novembre.
· L'Association des Maires de la Somme a organisé une réunion le 29 Septembre sur le droit
d'accueil pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires pendant le temps scolaire.

· Le Tribunal Administratif nous adresse un courrier concernant le curage de l'étang effectué
par Amiens Métropole et pour lequel aucune autorisation préfectorale n'a été demandée.
Monsieur le Maire est en relation avec Amiens Métropole. Il a été audité ainsi que les
représentants d'Amiens Métropole et l'exploitant du curage.

· Réunion de la Commission Locale de Traitement de la Délinquance le 9 Octobre. Monsieur
le Maire signale que la situation est plus calme depuis l'interpellation de certains individus.

· M. Christophe MARQUET a été désigné porte drapeaux de l'U.N.C. en supplément de M,
CASADIO et M. POULAIN.
· Courrier d'un administré du Hameau d'Etouvie, victime d'inondations à répétition depuis
que la route a été goudronnée, sans aucune évacuation des eaux. Monsieur le Maire donne des
explications.
-
La Préfecture nous adresse un arrêté prescrivant le Plan de Prévention des Risques
Technologiques  d'Amiens Nord.  Une  réunion  du Comité  Local  d'Information  et  de
Concertation a eu lieu le 9 Octobre 2008. Des instructions ont été données aux Maires
concernant les dispositions à prendre en cas d'alerte.
· Installation d'une alarme à l'Eglise et bientôt à l'école pour un coût de 5 817,27 € TTC.
· Les frais de réparation d'un tracteur de la commune se sont élevés à 2 663,41 €.

· Des signalisations lumineuses ont été installées aux passages piétons devant le garage De St
Léger et la boulangerie.
· Le montant de la cotisation à la Mission Locale est de 0,30 € par habitant et 54 € par jeune
suivi.
· Remerciements de la Prévention Routière pour le versement de la subvention.

· Tous les quartiers de la Commune ont été visités par les Elus.
-
La Préfecture nous  adresse  une  circulaire  sur la prévention des  cancers  d'origine
professionnelle dans la fonction publique territoriale.
· Analyse de l'eau le 17 Juin et 16 Septembre 2008 : RAS.

· Commentaires et propositions du Comité Régional du Tourisme de Picardie après le passage
du jury pour le concours des villes et villages fleuris.
· Fête de la Poste le 18 Septembre 2008.
· La Poste : souci n° 1, réaliser des ventes et avoir de la clientèle. Une réunion publique sera
organisée en Février - Mars 2009.

· Le Conseil Général étudie un projet véloroute et voie verte le long du canal de la Somme,
entre St Valéry Sur Somme et Péronne. Une réunion a lieu ce jour.
· Monsieur le Maire informe les Elus que ce sont une vingtaine de plaintes qui ont été
déposées à la Police Nationale (vols, effractions, dégradations, ...).

· Il donne lecture des situations de trésorerie de la Commune et du Sirdas au 24 Octobre 2008.
Situation bonne.
· Un administré de la Vallée de l'Arbre adresse un courrier à Monsieur le Maire pour
connaître les dispositions prises cet hiver pour saler les voiries en cas de mauvais temps.

· Monsieur le Maire donne lecture d'un courrier de M. Pierre CUVILLIER, se présentant
comme « Représentant des Usagers », qui sollicite la mise en place d'une commission extra
municipale avec les Elus de Dreuil, Argoeuves, Saveuse et Amiens Métropole, pour l'enquête
auprès des ménages sur leur mode de déplacement, suite à l'article du Courrier Picard du 7
Octobre 2008.
· Monsieur le Maire signale que les personnes inscrites pour les réderies mais qui n'ont pas
réglé l'inscription n'auront pas d'emplacement attribué.
La parole est donnée à M. FLEURY.
-
Les courts de tennis et les entraînements pendant l'hiver sont donnés au gymnase Emile
MOIROUD à Etouvie, le samedi et dimanche.
La parole est donnée à M. PINCHON pour les activités de Dreuil Animation.
· Fête locale,
· Sortie à Eurodisney,
· Soirée Beaujolais,
· Repas UNC du 11 Novembre,
· Festin de cochons de lait avec le tennis,
· Monsieur le Maire remercie les personnes ayant participé au concours des maisons fleuries.

· Un grand merci également à notre boulanger pour sa participation lors des opérations pour la
Ligue contre le cancer et les Papillons Blancs.
· M. BONNEVAL a participé aux réunions des commissions culture et finances.

· M. FLEURY demande que les administrés soient informés des jours de nettoyage des
caniveaux dans la commune.
· M. ROBIDA regrette de la suppression de la benne à papiers.
· M. ROBIDA a assisté aux réunions du SIER et signale une réduction des subventions aux
Communes pour l'enfouissement des réseaux.

· M. GOUBERT signale que, d'après une information, la ligne de bus 56 comprendrait un
arrêt Chemin de la Marine. Il propose l'acquisition d'un broyeur de branches pour faire des
copeaux. Monsieur le Maire lui répond que cette pratique est déjà utilisée dans nos services.

· M. ROBIDA a adressé un courrier au Conseil Régional concernant les horaires mal adaptés
des trains.
· M. CUVILLIER signale qu'il n'est pas favorable à l'instauration, par la Municipalité, de la
taxe de 10,00 € / an appliquée pour les pêcheurs dreuillois.
-
M.   Maurice  RAMBURE  évoque  à  nouveau  le problème  de  stationnement  et  de
regroupement devant le piétonnier jouxtant sa propriété. Il propose d'installer un tourniquet.
Monsieur le Mairie lui répond qu'au niveau sécurité, c'est interdit. M. RAMBURE propose
alors la pose d'un grillage rigide. MM. DECOUTURE et FLEURY pensent qu'il faudrait
mettre des troènes contre le mur de la maison.
· M. DECOUTURE signale que les jeunes ne veulent pas participer à une réunion, ils ne
veulent pas s'impliquer et qu'il n'est pas favorable au prêt d'une salle puisque les intéressés
ne veulent pas être encadrés et que leur consommation d'alcool est importante. Monsieur le
Maire et M. FLEURY rappellent qu'un conseil municipal de jeunes avait été mis en place.
Seules 2 candidatures avaient été présentées.
· Mme COLUSSI demande comment s'organiser pour aller dans l'église le week-end.
Monsieur le Maire lui répond qu'elle peut avoir un bip qui réglerait tous les problèmes.

Plus aucune question n'étant posée, Monsieur le Maire lève la séance à 21 H 20.
